
...un feu dans le camion de collecte
de matières récupérables 

...ouverture des écocentres 

Ce que vos bacs ne
vous diront jamais...

www.riam.quebec
450 774-2350

Vous aimeriez qu’un sujet concernant la gestion des matières
résiduelles soit abordé? Écrivez-nous au riam@riam.quebec .

2323  2323  intervenants
impliqués
pour gérer
l’incident

Vos objets sont encore en bon état? Donnez-les, 
vendez-les ou encore organisez une vente de garage!

22  22  

Pour plus d’informations, référez-vous à l’aide-mémoire de
votre calendrier des collectes ou visitez notre site Internet.

Saint-Hyacinthe : Dès le 10 avril
Vendredis, samedis et dimanches

Dimensions maximales 
des remorques : 4 x 8 pieds

Acton Vale : Dès le 11 avril
Samedis et dimanches

Dimensions maximales 
des remorques  : 5 x 10 pieds

Planifiez votre visite :
Ayez avec vous une preuve de résidence.
Triez vos matières par catégorie avant
votre arrivée sur le site pour accélérer leur
déchargement.
Au besoin, venez accompagné afin de
décharger vos matières. Le personnel des
écocentres n’est pas autorisé à procéder
au déchargement.
Prévoyez qu’il pourrait y avoir un temps d’attente.

heures, durée
qu’une partie
de la rue
Cherrier a été
bloquée

Écocentre

33  33  camions de 
pompiers et

Pour la sécurité de tous et la protection de l’environnement, les
résidus domestiques dangereux (RDD) ne doivent jamais être
déposés dans les bacs. Ils doivent être déposés à un point de
dépôts ou à une collecte de RDD. Consultez votre calendrier
des collectes pour connaître les matières acceptées et les
dates des prochaines collectes de RDD.

Il est difficile d’identifier la matière qui a causé l’incendie
survenu dans un camion de collecte le 1er avril dernier. Serait-ce
un contenant aérosol, un objet contenant des piles ou tout autre
résidu domestique dangereux (RDD)? Assurément une matière
non acceptée dans les bacs verts ou bleus. Heureusement que le
conducteur a eu le bon réflexe et tout juste le temps de
décharger le camion sur une rue secondaire plutôt que de
bloquer le boulevard Laframboise!  
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